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Texte de la question

M. Arnaud Cazin d'Honincthun attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation
sur les inquietudes de la filiere avicole bretonne apres les dernieres decisions prises en juin dernier par les
autorites communautaires. Depuis le debut de l'annee, les producteurs ont pu constater une baisse des
restitutions de l'ordre de 37 p. 100, une reduction des volumes en poulets entiers passant de 380 000 tonnes a
315 000 tonnes, l'exclusion des zones a restitution de la Russie et des pays du PECO, la suppression de la
quantite historique des 1 000 tonnes necessaire pour pouvoir exporter vers les pays tiers. Face a ces derniers
bouleversements, la filiere avicole se sent cette fois bien demunie. Il lui demande donc quelles mesures
immediates il envisage de prendre pour faire face a cette situation et aider les producteurs avicoles.

Texte de la réponse

Lors du comite de gestion oeufs et volailles du 11 juin 1996, ont ete fixees les modalites d'application dans le
secteur des volailles des accords de Marrakech pour la 2e campagne 1996-1997. Ainsi, le contingent poulet
entier a ete releve a 315 000 tonnes, ce qui constitue un point positif, meme si cette augmentation reste
insuffisante. Les autorites francaises seront particulierement vigilantes pour garantir le maintien de ce volume au
cours de la campagne et veilleront, dans la mesure du possible, a ce que d'eventuelles quantites non utilisees
sur d'autres categories soient transferees sur le poulet entier. Les autorites francaises ont egalement pris acte
avec satisfaction de la decision de la Commission d'accorder a nouveau des restitutions sur la Russie.
Toutefois, le niveau de restitution du poulet entier, fixe a 8 ecus par 100 kilogrammes, est notoirement insuffisant
pour pouvoir exporter sur cette zone. C'est la raison pour laquelle elles solliciteront un relevement de cette
restitution de facon a ce que la reintegration de la Russie se traduise dans les faits par une reprise des courants
d'echange. S'agissant des restitutions allouees au poulet entier sur les marches du Proche et Moyen-Orient, s'il
convient de louer les efforts des exportateurs francais pour relever les prix sur ces destinations, il faut admettre
que la concurrence sur ces marches est en train de s'intensifier et rendra tres difficile tout ajustement
supplementaire. Les autorites francaises ont deja fait part de leur preoccupation a ce sujet aupres de la
Commission. Enfin, la suppression de la reference de 1 000 tonnes d'exportation pour l'acces aux restitutions
sur la zone a taux eleve a fait l'objet de la part de la delegation francaise de tres vives critiques. Pour l'instant,
cette decision ne semble pas avoir entraine de modifications dans les demandes de certificats d'exportation.
Neanmoins, il convient de suivre avec attention l'evolution, en France comme dans l'Union europeenne, de ces
demandes. L'objectif demeure de privilegier le commerce realise par les industriels specialises dans cette
activite et d'eviter toute demande speculative.
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